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NOT£ DU PRESIDENT DU CO!lGEIL DE SECURITE 

A la 2403eme s6ance 1 le 29 novembre 1982, apres l'adoption de la resolution 
52li (1982), le President du Conseil de securitc a fait la declaration suivante 

'
1Cn ce qui concerne l' adoption de la resolution sur le renouvellement 

du mandat de la Force des Nations Unies chargee d'observer le degagement, 
j•ai ete habilite a faire, au nom du Conseil de securite, le. declaration 
complementaire ci-apres touchant ladite resolution: 

82-33761 

'Comme on le sait, il est dit au paragraphe 27 du rap90rt du 
Secretaire general sur la Force des Nations Unies chargee d'observer 
le degagement (S/15493) que, 'Malgre le calme qui r~gne actuellement 
dans le secteur Israel-Syrie, la situation demeure potentiellement 
dangereuse dans tout le Moyen-Orient et riaque de le rester tant que 
l' c,n ne sera pas parvenu l un r~gl.ement d 'ensemble couvrant tous lea 
upecta du problhle du Moyen-Orient•. Cette d,claration du Secr,taire 
~n,ral retl~te lea vuea du Conaeil de a,curi tf. '". 


